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ARTICLE 11

La Partie Contractante sur le territoire de laquelle un marin réfugié
réside régulièrement ou, aux termes du présent Arrangement, est considéré
comme résidant régulièrement pour l'application de l'article 28 de la Conven-
tion, admettra l'intéressé sur son territoire si elle y est invitée par la Partie
Contractante sur le territoire de laquelle se trouve l'intéressé.

ARTICLE 12

Aucune disposition du présent Arrangement ne porte atteinte aux droits
et avantages accordés par une Partie Contractante aux marins réfugiés
indépendamment de cet Arrangement.

ARTICLE 13

1) Toute Partie Contractante pourra, pour des raisons impérieuses de
sécurité nationale ou d'ordre public, se considérer comme dégagée des obliga-
tions qui lui incombent en vertu du présent Arrangement en ce qui concerne
un marin réfugié. Le marin réfugié en cause aura la faculté de fournir dans
un délai raisonnable aux autorités compétentes les preuves tendant à le
disculper, à l'exception des cas où des raisons sérieuses permettraient de
considérer le marin réfugié en cause comme un danger pour la sécurité du
pays où il se trouve.

2) Toutefois, une décision prise en vertu du paragraphe 1 du présent
article ne dégage pas la Partie Contractante en question des obligations qui
lui incombent en vertu de l'article 11 du présent Arrangement à l'égard d'un
marin réfugié auquel elle a délivré un titre de voyage, sauf le cas où la
demande d'admettre le marin réfugié en cause sur son territoire lui est
adressée par une autre Partie contractante plus de 120 jours après l'expira-
tion de ce titre de voyage.

CHAPITRE IV

ARTICLE 14

Tout différend entre les Parties Contractantes relatif à l'interprétation ou
à l'application du présent Arrangement, qui n'aura pu être réglé par d'autres
moyens, sera soumis à la Cour internationale de Justice à la demande de l'une
des parties au différend.

ARTICLE 15

Cet Arrangement sera soumis à ratification. Les instruments de ratifica-
tion seront déposés auprès du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas.

ARTICLE 16

Le présent Arrangement entrera en vigueur le 90« jour qui suivra la date
du dépôt du huitième instrument de ratification.

ARTICLE 17

1) Tout Gouvernement disposé à assumer à l'égard des marins réfugiés les
obligations prévues à l'article 28 de.la Convention ou des obligations corres-
pondantes, pourra adhérer au présent Arrangement.


